
 
 
 
 

 
Centre Vauban – 199 rue Colbert – 59014 LILLE Cedex – 03 20 38 00 64 – Accès PMR - www.pstformation.com 
Antenne de Douai : 260 rue François Pilâtre de Rozier- ZI Dorignies – 59502 DOUAI Cedex – 03.27.08.00.54  
SAS au capital de 40 000 € - N°SIRET : 410 282 099 00051 – NAF 8559 A – N° TVA intracommunautaire : FR 20 410 282 099 
Organisme de formation enregistré sous le numéro 31 59 04011 59 à la Préfecture du Nord 
 

 

 

 

TRAVAILLER EN SECURITE  
 

Formation à la sécurité en entreprise
 

 

 

 

 

Repères 

L’activité professionnelle est 
légiférée et réglementée par des 
codes et textes de loi. 
 
Ces derniers ont pour objectif de 
garantir avant tout la sécurité et 
la santé des travailleurs salariés. 
 
L’employeur a pour obligation de 
former et d’informer la totalité 
des salariés au contenu des 
consignes de sécurité générales, 
particulières et spécifiques afin 
qu’ils soient aptes à les 
appliquer le cas échéant. 
 
Références : 
 
- Code du travail (R4227-37 à 
R4227-40) 
- Code de la construction et de 
l’habitation 
- Règles APSAD 
- Règles FM  

 

  

 

 

 
 
Objectifs 
- Connaître l’ensemble du contenu d’un règlement   
intérieur 
- Connaître les consignes générales de sécurité 
- Savoir appliquer et faire appliquer l’ensemble  
de ce règlement et ces consignes 

Programme à la carte 
- Règlementation en vigueur 
- Obligations de l’employeur 
- Obligations du personnel 
- les responsabilités pénales 
- Contenu du règlement intérieur 
- Contenu des consignes générales de sécurité :     
incendie, évacuation, accident… 
- Accueil des sociétés extérieures 
- Plan de prévention 
- Permis feu 
- Equipements de protection individuelle 
- Protection collective 

Moyens pédagogiques 
- Support de formation sur Power Point 
- Analyses de cas concrets 

NOUVEAU : supports pédagogiques sur l’appli 
mobile                                                     

Evaluation 

Une attestation de formation est délivrée  
aux stagiaires ayant assisté à l'ensemble  
de la formation, après évaluation de sa satisfaction  
et de ses acquis par un QCM. 
 

Tarif 
Nous consulter 

 

Durée 
A définir  
selon le 
programme 
 
Délais 
d’accès : 
15 jours 
minimum, 
sous réserve 
de 
disponibilités 

Profil(s) 
stagiaires 
Acteurs de la 
sécurité dans 
l’entreprise : 
responsable 
sécurité, 
maintenance, 
équipe de 
Direction, 
manager, chef 
d’équipe 
 
Pas de 
prérequis pour 
cette formation. 

Formateur 
Compétences 
validées : 
- formateur SST 
agréé par l’INRS 
- ancien pompier 
de Paris 
- moniteur 
sécurité  

http://www.pstformation.com/
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Type de 
formation  
intra-entreprise 
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